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COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 
 

La séance a été ouverte par Monsieur le Maire à 21h20 
 
Président de séance : Alain Dou 
Présents : Alain Dou, Baptiste Belloc, Baptiste Marquié, Cathy Michalyk, Roselyne Marquié, Nadine 
Sutto, Nicolas Guigard, Stéphane Dupraz, Christophe Lemoine, Ginette Dagou 
 
Ordre du jour 
 Approbation du compte rendu du 22/04/2014. 

Christiane Sablik précise qu’il n’est pas nécessaire d’approuver le compte rendu en conseil 
municipal. 
Par contre, lors des prochaines séances le procès-verbal sera soumis à approbation. 

 Désignation du secrétaire de séance : Christiane Sablik. 
 Délibération pour désignation des délégués aux impôts. 

La liste des personnes proposées pour cette commission est la suivante : 
12 titulaires : 
Christiane Sablik, Stéphane Dupraz, Roselyne Marquié  Valérie Hazan, Gilbert Gorce, Jean-Claude 
Méric, Michel Marquié, Eric Lafore, Andrée Glaude, Guy Jungblut, Dominique Démoulin, Xavier 
Aubrée 
12 suppléants : 
Christophe Lemoine, Nadine Sutto, Ginette Dagou, Baptiste Belloc, Cathy Michalik, Nicolas 
Guigard, Lionel Hazan, Dominique Llanas, Monique Faure, Christian Prouzet, Valérie Marquié, 
Saint Martin Patrice 
Parmi cette liste, les impots sélectionneront 6 titulaires et 6 suppléants 
Approuvé à l’unanimité.  

 Délibération pour désignation des délégués à la commission aide sociale. 
La liste des personnes se portant volontaires pour cette commission est la suivante : 
Nadine Sutto, Baptiste Belloc, Cathy Michalyk, Baptiste Marquié, Helene Courmont, Anne 
Hertzig, Monique Prouzet, Rose Marquié 
Approuvé à l’unanimité. 

 Délibération sur déclassement chemin station d’épuration. 
Ce chemin communal (visible sur les plans Napoléoniens) traversant la nouvelle station 
d’épuration, il est nécessaire que celui-ci soit déclassé. 

 Questions diverses. 
Fête de l’ALAE à Caignac  
L’ALAE souhaiterait organiser la fête de fin d’année le 3 juillet à Caignac. 
Le Conseil Municipal est favorable à l’organisation de cette fête. 
Clôture du conseil municipal à 22h30. 

Le Maire 
Alain Dou 


